
 

 

DIRECTION ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  

OFFICE DE TOURISME MONTAGNES DE NORMANDIE 
Convention de partenariat 

DAT/SLM 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 

Flers Agglo, représentée par son Président, Yves GOASDOUÉ, agissant en vertu 
de la délibération n° 2023-770 du conseil communautaire en date du 9 février 2023, 
 
Et 

 
L’Association UCIA de La Ferté-Macé, représentée par son président, Stéphane 

AUBERT, agissant en vertu d’une décision du bureau, ci-après désigné l’UCIA 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule 

 
L’Office de tourisme de Flers Agglo, « Montagnes de Normandie Tourisme », réunit les 
bureaux de Flers, de la Roche d’Oëtre, de La Ferté-Macé et le point d’information de 
Briouze. 
 
Sur le volet commerce, le personnel du bureau de La Ferté-Macé est amené à réaliser des 
prestations pour le compte de l’UCIA de La Ferté-Macé. 
  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention formalise les modalités de partenariat entre l’Office de tourisme 
« Montagnes de Normandie » et les commerçants adhérents et représentés par l’UCIA de La 
Ferté-Macé concernant les actions de ladite association. 
 
L’objectif poursuivi est que l’UCIA bénéficie d’un appui administratif à la mise en œuvre de 
ses actions et animations. 
 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est signée pour 3 ans, à compter du 1er janvier 2023.  
 
Elle sera renouvelée, par expresse reconduction, après rencontre des deux parties pour 
réaliser un bilan et aborder les perspectives à venir. 
 
 
Article 3 : Engagements de l’UCIA 
 

 L’UCIA s’engage à organiser des animations commerciales, en vue d’animer la ville 
de la Ferté-Macé et de promouvoir le commerce local. 

 
Il est rappelé que le siège social de l’UCIA est à l’adresse du bureau de La Ferté-Macé de 
l’Office de tourisme « Montagnes de Normandie ». 
 

 



 
Article 4 : Engagement de l’Office de tourisme « Montagnes de Normandie » 
 

 Le personnel de l’Office de tourisme « Montagnes de Normandie » participera à 
l’organisation des animations suivantes : 

• Opération de printemps et marché aux fleurs 
(inscriptions, plan d’implantation, mailing, courriers divers) 

• Opération Fête des Mères en mai 

• Braderie, foire aux vins et marché du terroir en septembre 
(inscriptions et facturation, plan d’implantation, mailing, courriers divers) 

• Opération de Noël en décembre 
(inscriptions et facturation, courriers divers, préparation des urnes et des bons 
d’achat) 

• Marché de Noël en décembre 
(inscriptions et facturation, courriers divers, préparation des urnes, résultat de la 
tombola) 

 
 Le personnel de l’Office de tourisme « Montagnes de Normandie » participera à la vie 

de l’association : 

• Vente des chèques-cadeaux 
(préparation des commandes, facturation, préparation des règlements aux 
commerçants, statistiques,) 

• Sonorisation de la ville 
(mise en route 3 fois par semaine) 

• Accueil téléphonique, physique, participation à des réunions, vente de disques 
de stationnement, … 

 
La présence du personnel de l’Office de tourisme le jour des manifestations ou lors de 
réunions sera discutée au cas par cas. La demande devra être effectuée par 
l’association au moins 2 mois avant et la décision sera prise par le responsable de 
l’office de tourisme. 

 
 Le personnel de l’Office de tourisme « Montagnes de Normandie » est amené à 

encaisser de l’argent pour le compte de l’UCIA. Ceci fera l’objet d’un arrêté de régie, 
diffusé à la Trésorerie. 

 
 L’Office de tourisme « Montagnes de Normandie » met à disposition de l’association : 

 
• l’accès aux locaux pour la tenue de réunions (en laissant les locaux dans le 

même état de propreté) et la sonorisation du centre-ville (l’UCIA possède une clé 
des locaux du bureau de La Ferté-Macé avec interdiction de la reproduire sans 
autorisation préalable), 

• le matériel de l’Office utile pour les actions concernant l’objet de l’association (la 
photocopieuse, la plastifieuse, le massicot, …), 

• l’UCIA est autorisé à stocker du matériel dans les locaux (ordinateur, banderoles, 
urne, papier pour photocopie…). 

 
Le temps du personnel de l’Office de tourisme mobilisé pour le compte de l’UCIA sera 
de 10 % d’un ETP. 
 
 
 



 
Article 5 : Avenant - Résiliation 
 
La présente convention devra impérativement faire l’objet d’un avenant pour toutes 
modifications substantielles. 
 
Le non-respect par le partenaire des obligations découlant pour lui de la présente convention 
pourra entrainer la résiliation de cette dernière, sans indemnité ni préavis par courrier envoyé 
en recommandé avec accusé de réception. 
 
 
Article 6 : Litiges 
 
En cas de litige relatif à la présente convention, notamment sa validité, son interprétation ou 
son exécution, les parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au tribunal administratif 
de Caen. 
 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Flers, le  
 
 
 
 
 
 Office de tourisme UCIA de La Ferté-Macé 
 Montagnes de Normandie 
 
 Le Président de Flers Agglo, Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE Stéphane AUBERT 
 


